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SORTIR LA FRANCE DU PIÈGE DU NARCOTRAFIC  

Proposition de loi visant à sortir la france  
du piège du narcotrafic  

Texte adopté par la commission – no 1043 rectifié 

Article 2 

1 I. – (Supprimé) 

2 II. – Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

3 1° Le premier alinéa de l’article 19 est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Lorsque le crime ou le délit 
constitue l’une des infractions mentionnées au premier 
alinéa de l’article 706–75, l’officier de police judiciaire 
informe simultanément le procureur de la République 
territorialement compétent et la section spécialisée du 
parquet du tribunal judiciaire mentionnée au même 
article 706–75 dont la compétence est étendue au 
ressort d’une ou de plusieurs cours d’appel. » ; 

4 1° bis (Supprimé) 

5 2° Au dernier alinéa de l’article 52–1, la référence : 
« 706–75–1 » est remplacée par la référence : « 706–78– 
1 » ; 

6 3° Au premier alinéa de l’article 704–1, les mots : 
« , s’il s’agit de délits, » sont supprimés ; 

7 4° Au premier alinéa de l’article 705, les mots : 
« et 706–42 » sont remplacés par les mots : « , 706–42, 
706–74–1 et 706–75 » ; 

8 5° Après la référence : « 705 », la fin du dernier alinéa 
de l’article 706–42 est ainsi rédigée : « , 706–17, 706–74– 
1 et 706–75 relatifs aux infractions économiques et 
financières, aux actes de terrorisme et à la lutte contre 
la criminalité organisée. » ; 

9 6° Avant le chapitre Ier du titre XXV du livre IV, il est 
inséré un chapitre Ier A ainsi rédigé : 

10                « CHAPITRE IER A 

11 « DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE 
NATIONAL ANTI–CRIMINALITÉ ORGANISÉE 

12 « Art. 706–74–1. – I. – Le procureur de la 
République national anti–criminalité organisée, le pôle 
de l’instruction, le tribunal correctionnel et la cour 
d’assises qui sont ceux de Paris exercent une compétence 
concurrente à celle qui résulte de l’application des 
articles 43, 52, 704, 705, 706–42 et 706–75 pour la 
poursuite, l’instruction et le jugement des infractions 
suivantes, dans les affaires qui sont ou apparaissent 
d’une très grande complexité, en raison notamment de 
la gravité ou de la diversité des infractions commises, du 
grand nombre d’auteurs, de complices ou de victimes ou 
du ressort géographique sur lequel elles s’étendent : 

13 « 1° Les crimes et les délits mentionnés à l’article 706– 
73, à l’exclusion des 11°, 11° bis et 18° ; 

14 « 2° Les crimes et les délits mentionnés à l’article 706– 
73–1, à l’exclusion du 11°, et à l’article 706–74 ; 

15 « 3° (Supprimé) 

16 « Cette compétence s’étend aux infractions connexes. 

17 « En ce qui concerne les mineurs, le procureur de la 
République national anti–criminalité organisée, le juge 
des enfants, le tribunal pour enfants et la cour d’assises 
des mineurs qui sont ceux de Paris exercent, dans les 
conditions définies au présent article, une compétence 
concurrente à celle qui résulte de l’application du code de 
la justice pénale des mineurs. 

18 « Lorsqu’il est compétent pour la poursuite des infrac-
tions entrant dans le champ d’application du présent 
article, le procureur de la République national anti– 
criminalité organisée exerce ses attributions sur 
l’ensemble du territoire national. Il en va de même 
lorsque le tribunal correctionnel du tribunal judiciaire, 
la cour d’assises ou la cour d’assises des mineurs, qui sont 
ceux de Paris, exercent la compétence qui leur est confiée 
en application du premier alinéa du présent I. 

19 « II. – Sans préjudice du troisième alinéa de 
l’article 41, le procureur de la République national 
anti–criminalité organisée peut requérir, par délégation 
judiciaire, tout procureur de la République de procéder 
ou de faire procéder aux actes nécessaires à la recherche et 
à la poursuite des infractions mentionnées au I du présent 
article dans les lieux où celui–ci est territorialement 
compétent. 
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20 « La délégation judiciaire mentionne les actes 
d’enquête confiés au procureur de la République ainsi 
requis. Elle ne peut prescrire que des actes se rattachant 
directement à l’enquête pour laquelle elle a été délivrée. 
Elle indique la nature de l’infraction sur laquelle porte 
l’enquête. Elle est datée et signée par le procureur de la 
République national anti–criminalité organisée. 

21 « Le procureur de la République national anti–crimi-
nalité organisée fixe le délai dans lequel la délégation lui 
est retournée, accompagnée des procès–verbaux relatant 
son exécution. La délégation judiciaire et les procès– 
verbaux lui sont transmis dans les huit jours suivant la 
fin des opérations exécutées dans le cadre de cette déléga-
tion, à défaut de délai fixé par cette dernière. 

22 « Les magistrats commis pour l’exécution de la déléga-
tion judiciaire exercent, dans les limites de la délégation 
judiciaire, tous les pouvoirs du procureur de la 
République national anti–criminalité organisée 
mentionnés au I. 

23 « III et IV. – (Supprimés) 

24 « Art. 706–74–2. – I. – Sans préjudice de 
l’article 43–1, la compétence du procureur de la 
République national anti–criminalité organisée s’exerce 
de façon prioritaire sur celle des autres juridictions tant 
que l’action publique n’a pas été mise en mouvement. 
Les procureurs de la République près ces juridictions se 
dessaisissent alors sans délai à son profit. 

25 « Dans les autres cas, le procureur de la République 
national anti–criminalité organisée peut, pour les infrac-
tions mentionnées au I de l’article 706–74–1, requérir 
toute formation d’instruction ou tout juge d’instruction 
initialement saisi de se dessaisir au profit de la juridiction 
d’instruction de Paris. Les parties sont préalablement 
avisées et invitées à faire connaître leurs observations. 
La décision du juge d’instruction ou de la formation 
d’instruction initialement saisi est rendue au plus tôt 
huit jours et au plus tard un mois après la communica-
tion de l’avis aux parties. 

26 « Lorsque le juge d’instruction décide de se dessaisir, 
cette décision ne prend effet qu’à l’expiration du délai de 
cinq jours prévu au II du présent article. 

27 « II. – En cas de refus du juge d’instruction ou de la 
formation d’instruction de se dessaisir, lorsque la décision 
prévue au premier alinéa du I n’a pas été rendue dans le 
délai d’un mois ou en cas de contestation du dessaisisse-
ment par les parties, la décision rendue en application du 
même I peut, à l’exclusion de toute autre voie de recours, 
être déférée, au plus tard cinq jours après sa notification, 
à la requête du procureur de la République national anti– 
criminalité organisée ou des parties, à la chambre crimi-
nelle de la Cour de cassation. 

28 « La chambre criminelle désigne, dans les huit jours 
suivant la réception du dossier, le magistrat chargé de 
poursuivre l’information. Son arrêt est porté à la connais-
sance des magistrats concernés et est notifié aux parties. 

29 « Dès que l’ordonnance est passée en force de chose 
jugée, et en cas de dessaisissement, le procureur de la 
République territorialement compétent adresse le dossier 
de la procédure au procureur de la République national 
anti–criminalité organisée. 

30 « Dans le cas prévu au présent II, le mandat de dépôt 
ou d’arrêt conserve sa force exécutoire ; les actes de 
poursuite ou d’instruction et les formalités intervenus 
avant que la décision de dessaisissement soit devenue 
définitive n’ont pas à être renouvelés. 

31 « Art. 706–74–3. – (Supprimé) 

32 « Art. 706–74–4. – Le procureur général près la cour 
d’appel dans le ressort de laquelle se trouve la juridiction 
compétente en application de l’article 706–74–1 anime 
et coordonne, en concertation avec le procureur de la 
République national anti-criminalité organisée, la 
conduite de la politique d’action publique pour l’appli-
cation du présent article. 

33 « Les procureurs de la République compétents des 
juridictions mentionnées à l’article 706–75 transmettent 
au procureur de la République national anti–criminalité 
organisée l’ensemble des informations nécessaires à l’exer-
cice de cette compétence prioritaire sur l’ensemble du 
territoire national. 

34 « Les procureurs de la République informent sans 
délai le procureur de la République national anti–crimi-
nalité organisée de la délivrance d’une autorisation de 
livraison surveillée en application de l’article 706–80–1, 
de la délivrance d’une autorisation d’infiltration délivrée 
en application de l’article 706–81, de la communication 
d’informations en application de l’article 706–105–1 ou 
de la réception d’une décision d’enquête européenne 
émanant d’un État qui sollicite la mise en place d’une 
mesure d’infiltration sur le territoire national en applica-
tion de l’article 694–30. Ils l’informent également sans 
délai d’éléments laissant penser qu’une personne est 
susceptible de bénéficier d’une exemption ou d’une 
réduction de peine en application de l’article 132–78 
du code pénal lorsque cette personne est mise en cause 
dans le cadre d’une affaire concernant une infraction 
mentionnée aux articles 706–73, 706–73–1 et 706–74. 

35 « Le procureur de la République national anti–crimi-
nalité organisée est également habilité à recevoir, de la 
part des services mentionnés aux articles L. 811–2 et 
L. 811–4 du code de la sécurité intérieure et à l’initiative 
de ces derniers, toute information utile à l’exercice de ses 
compétences en matière de poursuites et de coordination 
de l’action publique. 

36 « Art. 706–74–5. – La juridiction saisie en applica-
tion des articles 706–74–1 à 706–74–3 reste compétente 
quelles que soient les incriminations retenues lors du 
règlement ou du jugement de l’affaire, sous réserve des 
articles 181 et 469. Si les faits constituent une contraven-
tion, le renvoi de l’affaire devant le tribunal de police 
compétent est prononcé en application de l’article 522. 

37 « Art. 706–74–6. – I (nouveau). – Par dérogation à 
l’article 34, le ministère public près la cour d’assises 
statuant en première instance est représenté par le procu-
reur de la République national anti-criminalité organisée 
en personne ou par ses substituts. En appel, le procureur 
général peut se faire représenter par le procureur de la 
République national anti-criminalité ou par l’un de ses 
substituts. 

38 « II. – Par dérogation au second alinéa de 
l’article 380–1, en cas d’appel d’une décision d’une 
cour d’assises dont la compétence territoriale est 
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étendue à l’ensemble du territoire national pour le 
jugement des crimes entrant dans le champ d’application 
de l’article 706–74–1, la chambre criminelle de la Cour 
de cassation peut désigner la même cour d’assises, autre-
ment composée, pour connaître de l’appel. » ; 

39 7° Le deuxième alinéa de l’article 706–75 est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Dans les conditions 
prévues à l’article 19, ces juridictions sont avisées de la 
constatation par un officier ou un agent de police 
judiciaire de toute infraction mentionnée au premier 
alinéa du présent article. » ; 

40 8° Le dernier alinéa du même article 706–75 est 
supprimé ; 

41 9° L’article 706–75–1 est abrogé ; 

42 9° bis (nouveau) À l’article 706–75–2, les mots : « des 
articles 706–73, à l’exception du 11°, 706–73–1 ou 706– 
74 » sont remplacés par les mots : « de l’article 706–75 » ; 

43 10° L’article 706–77 est ainsi modifié : 

44 a) La première phrase du premier alinéa est ainsi 
rédigée : « Le procureur de la République près un 
tribunal judiciaire peut, pour les infractions mentionnées 
au premier alinéa de l’article 706–75, requérir le juge 
d’instruction de se dessaisir au profit de la juridiction 
d’instruction compétente en application du même article 
706–75. » ; 

45 b et c) (Supprimés) 

46 11° (Supprimé) 

47 12° Après l’article 706–78, sont insérés des 
articles 706–78–1 et 706–78–2 ainsi rédigés : 

48 « Art. 706–78–1. – Au sein de chaque tribunal 
judiciaire dont la compétence territoriale est étendue 
au ressort d’une ou de plusieurs cours d’appel, le procu-
reur général et le premier président, après avis du procu-
reur de la République et du président du tribunal 
judiciaire, désignent respectivement un ou plusieurs 
magistrats du parquet, juges d’instruction et magistrats 
du siège chargés spécialement de l’enquête, de la 
poursuite, de l’instruction et du jugement des infractions 
entrant dans le champ d’application de l’article 706–73, à 
l’exception des 11°, 11° bis et 18°, de l’article 706–73–1, 
à l’exception du 11°, ou de l’article 706–74. Pour siéger 
au sein du tribunal correctionnel, peuvent être désignés 
des magistrats honoraires exerçant des fonctions juridic-
tionnelles dans les conditions prévues à la section II du 
chapitre V bis de l’ordonnance no 58–1270 
du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au 
statut de la magistrature. 

49 « Au sein de chaque cour d’assises dont la compétence 
territoriale est étendue au ressort d’une ou de plusieurs 
cours d’appel, le premier président désigne des magistrats 
du siège, en application des articles 244 à 253, chargés 
spécialement du jugement des crimes relevant des infrac-
tions mentionnées au premier alinéa du présent article. 
Peuvent être désignés des magistrats honoraires exerçant 
des fonctions juridictionnelles dans les conditions 
prévues au second alinéa de l’article 249. 

50 « Au sein de chaque cour d’appel dont la compétence 
territoriale est étendue au ressort d’une ou de plusieurs 
cours d’appel, le premier président et le procureur général 
désignent des magistrats respectivement du siège et du 
parquet général chargés spécialement du jugement des 
délits et du traitement des affaires entrant dans le champ 
d’application de l’article 706–73, à l’exception 
des 11°, 11° bis et du 18°, de l’article 706–73–1, à 
l’exception du 11°, ou de l’article 706–74. Pour siéger 
au sein de la chambre des appels correctionnels, peuvent 
être désignés des magistrats honoraires exerçant des 
fonctions juridictionnelles dans les conditions prévues à 
la section II du chapitre V bis de l’ordonnance no 58– 
1270 du 22 décembre 1958 précitée. 

51 « Art. 706–78–2. – Les magistrats mentionnés aux 
articles 706–74–1 et 706–76 ainsi que le procureur 
général près la cour d’appel compétente peuvent 
demander à des assistants spécialisés, désignés dans les 
conditions prévues à l’article 706, de participer, selon les 
modalités prévues au même article 706, aux procédures 
concernant les crimes et délits entrant dans le champ 
d’application de l’article 706–73, à l’exception 
des 11°, 11° bis et 18°, de l’article 706–73–1, à l’excep-
tion du 11°, ou de l’article 706–74. » ; 

52 12° bis A (nouveau) L’article 706–79 est abrogé ; 

53 12° bis (Supprimé) 

54 12° ter La seconde phrase du dernier alinéa de 
l’article 706–80–1 est supprimée ; 

55 13° (Supprimé) 

56 III. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

juillet 2026. 

57 IV. – (Non modifié) Le code de l’organisation 
judiciaire est ainsi modifié : 

58 1° À l’article L. 217–1, les mots : « et un procureur de 
la République antiterroriste » sont remplacés par les 
mots : « , un procureur de la République antiterroriste 
et un procureur de la République anti–criminalité 
organisée » ; 

59 2° Aux articles L. 217–2 et L. 217–3, les mots : « et le 
procureur de la République antiterroriste » sont 
remplacés par les mots : « , le procureur de la République 
antiterroriste et le procureur de la République anti–crimi-
nalité organisée ». 

60 V (nouveau). – À la seconde phrase du dernier alinéa 
de l’article 67 bis–3 du code des douanes, les mots : « près 
le tribunal judiciaire de Paris » sont remplacés par les 
mots : « national anti–criminalité organisée ». 

61 VI (nouveau). – En application de l’article 10–1 du 
code de procédure pénale, à tous les stades de la procé-
dure, y compris lors de l’exécution de la peine, la victime 
et l’auteur d’une infraction mentionnée au présent article 
peuvent, sous réserve que les faits aient été reconnus, se 
voir proposer une mesure de justice restaurative. 

Amendement no 365  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, 
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M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 110  présenté par Mme Duby-Muller, 
M. Fabrice Brun, Mme Corneloup, M. Ray, M. Hetzel, 
M. Boucard et M. Bazin et no 122  présenté par M. Bothorel. 

Après l’alinéa 8, insérer les sept alinéas suivants :  
« 5° bis Le titre XXIV du livre IV est ainsi modifié : 
« a) L’article 706–72–1 est ainsi modifié : 
« – au premier alinéa, après le mot : « République », sont 

insérés les mots : « national anti-criminalité organisée » ; 
« – au deuxième alinéa, après le mot : « République », sont 

insérés les mots : « national anti-criminalité organisée » ; 
« – au dernier alinéa, après le mot : « République », sont 

insérés les mots : « national anti-criminalité organisée » ; 
« b) À la fin de l’avant-dernier alinéa de l’article 706–72–2, 

les mots : « de Paris » sont remplacés par les mots : « national 
anti-criminalité organisée » ; 

« c) À l’avant-dernier alinéa de l’article 706–72–3, les 
mots : « de Paris » sont remplacés par les mots : « national 
anti-criminalité organisée » ; 

II. – En conséquence, après l’alinéa 55, insérer les trois 
alinéas suivants : 

« 14° Le I de l’article 706–105–1 est ainsi modifié : 
« a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : « de 

Paris » sont remplacés par les mots : « national anti-crimina-
lité organisée » ; 

« b) À la fin du second alinéa, les mots : « de Paris » sont 
remplacés par les mots : « national anti-criminalité 
organisée ». 

Amendement no 594  présenté par M. Caure. 
À l’alinéa 11, supprimer le mot :  
« national ». 

Amendement no 593  présenté par M. Caure. 
À l’alinéa 12, supprimer le mot :  
« national ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 595  présenté par M. Caure et no 764  
présenté par M. Huyghe, M. Attal, M. Amiel, M. Anglade, 
M. Armand, M. Becht, M. Berville, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Buffet, Mme Calvez, M. Cazenave, M. Jean- 

René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, Mme Givernet, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, M. Jacques, M. Kasbarian, 
Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Laussucq, 
M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Ledoux, M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, 
Mme Liso, M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, 
Mme Missoffe, M. Olive, Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, 
M. Riester, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, Mme Ronceret, Mme Rousselot, M. Rousset, 
M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, 
Mme Vidal, Mme Vignon, M. Vojetta, M. Woerth et 
Mme Yadan. 

Après l’alinéa 15, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Les délits prévus aux articles 313–1, 313–2, 314–1, 

314–2 et 324–1 du code pénal, ceux prévus à l’article 415 du 
code des douanes et ceux prévus aux articles 1741 à 1753 bis 
A du code général des impôts. »      

Amendements identiques : 

Amendements no 596  présenté par M. Caure et no 891  
présenté par M. Huyghe, M. Attal, M. Amiel, M. Anglade, 
M. Armand, M. Becht, M. Berville, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Buffet, Mme Calvez, M. Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, Mme Givernet, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, M. Jacques, M. Kasbarian, 
Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Laussucq, 
M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Ledoux, M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, 
Mme Liso, M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, 
Mme Missoffe, M. Olive, Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, 
M. Riester, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, Mme Ronceret, Mme Rousselot, M. Rousset, 
M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, 
Mme Vidal, Mme Vignon, M. Vojetta, M. Woerth et 
Mme Yadan. 

I. – Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant : 
« Cette compétence s’étend également aux infractions de 

recel de bien ou d’objet provenant du délit prévu à 
l’article 434–35 du code pénal, d’évasion prévues aux 
articles 434–27 à 434–37 du même code et d’association 
de malfaiteurs prévues à l’article 450–1 dudit code, lorsque 
celles-ci sont commises en détention par une personne 
détenue, prévenue ou condamnée pour des crimes et délits 
pour lesquels le procureur de la République anti-criminalité 
organisée a exercé sa compétence. ». 

II. – En conséquence, après l’alinéa 39, insérer les deux 
alinéas suivants : 
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« 7° bis Après le même deuxième alinéa de l’article 706–75, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette compétence s’étend également aux infractions de 
recel de bien ou d’objet provenant du délit prévu à 
l’article 434–35 du code pénal, d’évasion prévues aux 
articles 434–27 à 434–37 du même code et d’association 
de malfaiteurs prévues à l’article 450–1 dudit code, lorsque 
celles-ci sont commises en détention par une personne 
détenue, prévenue ou condamnée pour des crimes et délits 
pour lesquels le procureur de la République a exercé sa 
compétence en application du présent article. ». 

Amendement no 368  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, 
M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant : 
« Pour la poursuite des délits mentionnés au 5° de 

l’article 705, le procureur de la République national anti- 
criminalité et le procureur de la République financier 
exercent une compétence concurrente. » 

II. – En conséquence, après l’alinéa 24, insérer l’alinéa 
suivant : 

« Par dérogation au premier alinéa, le procureur de la 
République national anti-criminalité et le procureur de la 
République financier exercent une compétence concurrente. » 

Amendement no 673  présenté par M. Amirshahi, 
Mme Sebaihi, Mme Balage El Mariky, M. Duplessy, M. Iorda-
noff, Mme Regol, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, M. Lahais, 
M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Taillé-Polian, Mme Simonnet, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

I. – Supprimer l’alinéa 17. 
II. – En conséquence, à la seconde phrase de l’alinéa 18, 

substituer à la première occurrence du signe : 
« , » 
le mot : 
« ou ». 
III. – En conséquence, à la même phrase du même alinéa 

18, supprimer les mots : 
« ou la cour d’assises des mineurs ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 219  présenté par Mme Mercier, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Vicot, M. Saulignac, 
M. Pena, Mme Karamanli, Mme Thiébault-Martinez, 
M. William, Mme Godard, M. Benbrahim, M. Lhardit, 
M. Courbon, Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, Mme Bellay, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Oberti, 
Mme Pantel, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, 
M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, 
M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thomin, M. Vallaud et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés, no 371  présenté par M. Léaument, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no  

519  présenté par Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, Mme Lebon, 
M. Chassaigne, M. Maillot, M. Lecoq, M. Monnet, M. Peu, 
M. Nadeau, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et 
M. Tjibaou. 

Supprimer l’alinéa 17. 

Amendement no 388  présenté par Mme K/Bidi, 
Mme Faucillon, M. Lecoq, M. Peu, M. Sansu, 
Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, M. Chassaigne, 
Mme Lebon, M. Maillot, M. Maurel, M. Monnet, 
M. Nadeau, Mme Reid Arbelot, M. Rimane et M. Tjibaou. 

Substituer à l’alinéa 17 les quatre alinéas suivants :  

« Au sein du Parquet national anti criminalité organisée, 
deux procureurs référents sont chargés du suivi des infrac-
tions impliquant les mineurs.  

« Si ceux-ci sont déjà connus des services de justice où s’ils 
sont déjà suivis par un juge pour enfants, les référents 
mineurs au sein du Parquet national anti criminalité 
organisée ont l’obligation de consulter ces professionnels 
qui ont suivi et mis en œuvre les mesures éducatives et 
répressives déjà prononcées à l’encontre des auteurs des faits. 

« Le mineur mis en cause, bien que poursuivi par le 
Parquet national anti criminalité organisée, bénéficie, s’il 
est prononcé à son encontre une mesure de détention provi-
soire, d’une incarcération dans la prison située dans le ressort 
du tribunal judiciaire de son lieu d’habitation. 
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« À l’issue de la phase d’enquête où d’instruction, le mineur 
est renvoyé devant la juridiction territorialement compétente 
de son lieu de domicile afin d’être jugé. »  

Amendement no 387  présenté par Mme K/Bidi, 
Mme Faucillon, M. Lecoq, M. Peu, M. Nadeau, 
Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, M. Chassaigne, 
Mme Lebon, M. Maillot, M. Maurel, M. Monnet, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Rédiger ainsi l’alinéa 17 : 
« Au sein du Parquet national anti-criminalité organisée, 

deux procureurs référents sont chargés du suivi des infrac-
tions impliquant les mineurs. » 

Amendement no 597  présenté par M. Caure. 
I. – À l’alinéa 17, supprimer le mot :  
« national ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 17, après la 

première occurrence du mot :  
« enfants, » 
insérer les mots : 
« le juge d’instruction, ». 

Amendement no 674  présenté par M. Amirshahi, 
Mme Sebaihi, Mme Balage El Mariky, M. Duplessy, M. Iorda-
noff, Mme Regol, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, M. Lahais, 
M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Taillé-Polian, Mme Simonnet, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :  
« Lorsque le procureur de la République national anti– 

criminalité organisée exerce sa compétence à l’égard d’un 
mineur, il confie l’exercice des poursuites à un substitut 
qu’il a spécialement chargé des affaires concernant les 
mineurs. » 

Sous-amendement no 973  présenté par M. Caure. 
À l’alinéa 2, supprimer le mot : 
« national ». 

Amendement no 598  présenté par M. Caure. 
À la première phrase de l’alinéa 18, supprimer la première 

occurence du mot :  
« national ». 

Amendement no 372  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, 
M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 

Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer les alinéas 19 à 22. 

Amendement no 599  présenté par M. Caure. 
I. – À l’alinéa 19, supprimer le mot :  
« national ». 
II. – En conséquence, procéder à la même suppression à la 

dernière phrase de l’alinéa 20. 
III. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 21, 

supprimer le mot :  
« national » ; 
IV. – En conséquence, à la même première phrase du 

même alinéa 21, substituer au mot : 
« retournée » 
le mot : 
« transmise ». 
V. – En conséquence, à l’alinéa 22, supprimer le mot :  
« national ». 

Amendement no 600  présenté par M. Caure. 
I. – À la première phrase de l’alinéa 24, supprimer le mot : 
« national ». 
II. – En conséquence, à la première phrase de 

l’alinéa 25, substituer aux mots : 
« autres cas, » 
les mots : 
« cas où ».  
III. – En conséquence, à ladite première phrase dudit 

alinéa 25, supprimer le mot : 
« national ». 
IV. – En conséquence, à la même première phrase du 

même alinéa 25, après le mot : 
« organisée » 
insérer les mots : 
« n’a pas exercé sa compétence conformément au premier 

alinéa, tout procureur de la République près un tribunal 
judiciaire autre que celui de Paris » ; 

V. – En conséquence, à la même phrase du même 
alinéa 25, substituer aux mots : 

« toute formation d’instruction ou tout » 
le mot : 
« le ». 
VI. – En conséquence, à la dernière phrase du même 

alinéa 25, supprimer les mots :  
« ou de la formation d’instruction ». 
VII. – En conséquence, à l’alinéa 27, supprimer les mots : 
« ou de la formation d’instruction ». 
VIII. – En conséquence, au même alinéa 27, substituer 

aux mots :  
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« national anti-criminalité organisée »  
les mots :  
« territorialement compétent ». 
IX. – En conséquence, à l’alinéa 29, supprimer le mot :  
« national ».     

Amendements identiques : 

Amendements no 601 rectifié  présenté par M. Caure et no  

765 rectifié  présenté par M. Huyghe, M. Attal, M. Amiel, 
M. Anglade, M. Armand, M. Becht, M. Berville, M. Bothorel, 
M. Boudié, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, M. Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chene-
vard, M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, Mme Givernet, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, M. Jacques, M. Kasbarian, 
Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. Laussucq, 
M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Ledoux, M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, 
Mme Liso, M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, 
Mme Missoffe, M. Olive, Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, 
M. Riester, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, Mme Ronceret, Mme Rousselot, M. Rousset, 
M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, 
Mme Vidal, Mme Vignon, M. Vojetta, M. Woerth et 
Mme Yadan. 

À l’alinéa 31, rétablir l’article 706–74–3 dans la rédaction 
suivante : 

« Art. 706–74–3. – I – Jusqu’à la mise en mouvement de 
l’action publique et sur demande du procureur de la 
République anti-criminalité organisée, le procureur de la 
République compétent en application de l’article 706–75 
peut exercer une compétence conjointe sur l’ensemble du 
territoire national à celle du procureur de la République 
anti-criminalité organisée pour les affaires d’une très 
grande complexité portant sur les infractions mentionnées 
au I de l’article 706–74–1. Dans ce cas, le procureur de la 
République anti-criminalité organisée coordonne le déroule-
ment de la procédure. 

« Jusqu’à la mise en mouvement de l’action publique, le 
procureur de la République anti-criminalité organisée peut 
exercer une compétence conjointe à celle du procureur 
compétent en application de l’article 706–75, sur demande 
de celui-ci. Dans ce cas, le procureur de la République 
compétent en application de l’article 706–75 coordonne le 
déroulement de la procédure. 

« II. – La décision de co-saisine n’est pas susceptible de 
recours. Elle est versée en procédure. 

« III. – Le ministère public près la juridiction territoriale-
ment compétente en application de l’article 706–74–1 dans 
le cadre de la cosaisine prévue au premier alinéa du I ou 706– 
75 dans le cadre de la cosaisine prévue au second alinéa du I 
est représenté soit par le procureur de la République anti- 
criminalité organisée, soit par le procureur de la République 
mentionné à l’article 706–76, soit par les deux. L’ensemble 
des demandes, actes de procédure et décisions adressés au 

ministère public en application des dispositions du présent 
code le sont au procureur de la République qui coordonne le 
déroulement de la procédure. » 

Amendement no 602  présenté par M. Caure. 

I. – À l’alinéa 32, supprimer le mot :  

« national ». 

II. – En conséquence, à l’alinéa 33, supprimer la première 
occurrence du mot : 

« national ». 

III. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 34, 
supprimer la première occurrence du mot :  

« national ». 

Amendement no 850  présenté par le Gouvernement. 

Supprimer l’alinéa 35. 

Amendement no 603  présenté par M. Caure. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 37, supprimer le mot : 

« national ». 

II. – En conséquence, à la même phrase du même 
alinéa 37, substituer aux mots : 

« en personne ou par » 

les mots : 

« ou par l’un de ». 

III. – En conséquence, à la seconde phrase du même 
alinéa 37, supprimer le mot : 

« national ».  

IV. – En conséquence, à la même phrase du même 
alinéa 37, après le mot : 

« criminalité » 

insérer le mot : 

« organisée ».  

Amendement no 366  présenté par M. Léaument, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
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M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Substituer à l’alinéa 40 les sept alinéas suivants : 
« 8° Au début du dernier alinéa du même article 706–75, le 

mot : « Toutefois » est supprimé ; 
« 8° bis Ledit article 706–75 est complété par cinq alinéas 

ainsi rédigés :  
« Pour connaître de ces infractions, est instituée une 

juridiction nationale qui comprend une formation d’instruc-
tion et de jugement spécialisée. 

« Un décret précise les conditions dans lesquelles : 
« 1° Sont transmises les informations des offices centraux, 

des services de renseignements et des juridictions spécialisées 
prévues au premier alinéa du présent article ; 

« 2° Est organisé l’échange d’informations entre la juridic-
tion nationale et les juridictions spécialisées prévue au même 
premier alinéa ; 

« 3° Sont articulées les compétences matérielles de la 
juridiction nationale et des juridictions spécialisées prévues 
audit premier alinéa. »     

Amendement no 604  présenté par M. Caure. 
Après l’alinéa 59, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° À l’article L. 217–4, les mots : « ou au procureur de la 

République antiterroriste » sont remplacés par les mots : « , 
au procureur de la République antiterroriste ou au procureur 
de la République anti-criminalité organisée ».     

Amendement no 605  présenté par M. Caure. 
À l’alinéa 60, supprimer le mot :  
« national ».     

Amendements identiques : 

Amendements no 129  présenté par M. Taverne, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse-
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 

M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 
M. Weber et no 823  présenté par M. Ciotti, M. Allegret-Pilot, 
M. Alloncle, Mme Barèges, M. Bloch, M. Chaix, M. Chavent, 
Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, Mme Mansouri, 
M. Michelet, M. Michoux, Mme Ricourt Vaginay, M. Trébu-
chet et M. Verny. 

Supprimer l’alinéa 61. 

Annexes 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de M. Gabriel Amard et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de loi visant à doter la France des 
équipements nécessaires à la dépollution aux substances 
per- et polyfluoroalkylées dit polluants éternels.  

Cette proposition de loi, no 1125, est renvoyée à la 
commission du développement durable et de l’aménagement 
du territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de Mme Mélanie Thomin et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à réaffirmer et à 
renforcer la scolarisation des enfants de moins de trois ans 
dans les environnements sociaux défavorisés.  

Cette proposition de loi, no 1126, est renvoyée à la 
commission des affaires culturelles et de l’éducation, en appli-
cation de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de M. Emmanuel Taché de la Pagerie et plusieurs 
de ses collègues, une proposition de loi intégrant au fichier 
judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions 
sexuelles les informations relatives aux personnes condamnées 
pour outrage sexiste et sexuel aggravé.  

Cette proposition de loi, no 1127, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de Mme Marie-Charlotte Garin et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à supprimer toute 
interprétation du mariage comme impliquant un "devoir 
conjugal" et à garantir le consentement explicite aux relations 
sexuelles entre époux.  

Cette proposition de loi, no 1128, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de M. Arnaud Saint-Martin et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi pour la préservation de 
l’environnement nocturne.  
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Cette proposition de loi, no 1129, est renvoyée à la 
commission du développement durable et de l’aménagement 
du territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de Mme Danielle Simonnet et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à soumettre l’achat de 
poissons d’élevage pour la pêche de loisir à un taux normal de 
taxe sur la valeur ajoutée.  

Cette proposition de loi, no 1130, est renvoyée à la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règle-
ment. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de Mme Gabrielle Cathala, une proposition de 
loi visant à abolir les privilèges des anciens présidents de la 
République et premiers ministres.  

Cette proposition de loi, no 1131, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de M. Thibault Bazin et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de loi visant à étendre le versement de 
l’allocation de rentrée scolaire aux familles ayant à charge un 
enfant en situation de handicap qui reçoit une instruction en 
famille.  

Cette proposition de loi, no 1132, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de Mme Laetitia Saint-Paul et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à renforcer la pénali-
sation de l’organisation de rave-parties.  

Cette proposition de loi, no 1133, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de M. Patrice Martin et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de loi visant à durcir le cadre fiscal 
appliqué au secteur éolien.  

Cette proposition de loi, no 1134, est renvoyée à la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règle-
ment. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de M. Pierre Cazeneuve et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à l’extension de la 
possibilité de préemption de baux commerciaux dans les 
mairies aux sociétés civiles immobilières.  

Cette proposition de loi, no 1135, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de Mme Anne Stambach-Terrenoir et plusieurs 
de ses collègues, une proposition de loi visant à instaurer un 
moratoire sur les projets de fermes aquacoles de saumons à 
circuit fermé.  

Cette proposition de loi, no 1136, est renvoyée à la 
commission du développement durable et de l’aménagement 
du territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de M. Jean-Luc Warsmann, une proposition de 
loi visant à réduire les fuites d’eau dont sont victimes les 
entreprises.  

Cette proposition de loi, no 1137, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de M. Jiovanny William et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à préserver les 
droits des victimes dépositaires de plaintes classées sans suite. 

Cette proposition de loi, no 1138, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de Mme Anaïs Belouassa-Cherifi et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à instaurer une 
accessibilité réelle des logements aux personnes en situation 
de handicap.  

Cette proposition de loi, no 1139, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de Mme Alma Dufour, une proposition de loi 
pour étendre le permis de louer aux logements sociaux.  

Cette proposition de loi, no 1140, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de M. Paul Midy et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à rétablir le dispositif « jeune 
docteur » dans le crédit d’impôt recherche.  

Cette proposition de loi, no 1141, est renvoyée à la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règle-
ment. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de M. Paul Midy et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à améliorer la protection des 
commerçants grâce à l’usage d’outils numériques.  

Cette proposition de loi, no 1142, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de M. Paul Midy et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à améliorer les mécanismes de 
partage de la valeur au sein des entreprises innovantes 
françaises.  

Cette proposition de loi, no 1143, est renvoyée à la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règle-
ment. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de M. Paul Midy et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à garantir l’égalité des droits 
pour les jeunes travailleurs.  

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 18 MARS 2025 29 



Cette proposition de loi, no 1144, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de Mme Alma Dufour et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de loi visant à réduire la non-exécution 
et les délais d’exécution des mesures de protection des enfants 
en danger.  

Cette proposition de loi, no 1145, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de Mme Valérie Rossi et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de loi visant à renforcer le pouvoir 
d’achat des salariés primo-accédants.  

Cette proposition de loi, no 1146, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de M. Frédéric Valletoux et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à mettre en place 
une visite médicale de contrôle à la conduite pour les 
conducteurs de véhicule terrestre à moteur.  

Cette proposition de loi, no 1147, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement.     

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de M. Roger Chudeau, une proposition de 
résolution visant à renforcer la protection du corps ensei-
gnant et de l’institution scolaire face aux violences, déposée 
en application de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

1122. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de M. Jean-Philippe Tanguy et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de résolution tendant à la création 
d’une commission d’enquête visant à établir les surcoûts des 
marchés publics liés aux pratiques anticoncurrentielles. 

Cette proposition de résolution, no 1123, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement.     

DÉPÔT D’UN RAPPORT SUR UNE 
PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
mars 2025, de Mme Constance Le Grip, un rapport, no  

1124, fait au nom de la commission des affaires européennes 
sur la proposition de résolution européenne de 
Mme Constance Le Grip et plusieurs de ses collègues 
visant à une coopération européenne renforcée contre l’anti-
sémitisme et la haine anti-juive (no 858). 

Le texte de la commission, annexé au rapport, est renvoyé à 
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 151–5 du règlement.     

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE 
NATIONALE (RECTIFIÉ) 

(Conférence des présidents du mardi 18 mars 2025)   

DATES MATIN APRÈS-MIDI SOIR 

Semaine du Gouvernement 

MARS 

MARDI 18  

À 15 heures : 
- - Questions au Gouvernement. 
- CMP Pn renforcement de la sûreté 
dans les transports (1035). 
- Suite Pn Sénat sortir la France du 
piège du narcotrafic (907, 1043  
rect.). (1) 

- Suite Pn org. Sénat statut du 
procureur de la République national 
anti-criminalité organisée (908,  
1044). (1) 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 19  

À 14 heures : 
- Questions au gouvernement. 
À 15 heures : 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 
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JEUDI 20 À 9 heures : 
- Pt Sénat accord création 
espace aérien commun UE- 
Arménie et UE-Ukraine (535, 
778). (2) 

- Pt Sénat convention 
d’extradition France- 
Cambodge (567, 696). (2) 

- Pt Sénat accord France- 
Indonésie coopération dans 
le domaine de la défense 
(536, 1107). 
- Suite odj de la veille. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 21 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine de contrôle 

MARS 

MARDI 25 À 9 heures : 
- Questions orales sans 
débat. 

À 15 heures : 
- Questions au gouvernement. 
- Votes solennels :  
● Pn Sénat sortir la France du piège 
du narcotrafic. (3) 

● Pn org. Sénat statut du procureur 
de la République national anti- 
criminalité organisée. (3) 

- Débat sur le thème : "Lutte contre 
les fraudes aux prestations 
sociales : quel bilan 4 ans après la 
commission d’enquête 
parlementaire ?". (4) 

À 21 h 30 (salle Lamartine) : 
- Débat sur le thème : 
"Remise en cause du Pacte 
Vert européen : l’urgence de 
clarifier la position 
française". (5) 

MERCREDI 26  À 14 heures : 
- Questions au gouvernement. 
À 15 heures : 
- Débat sur le thème : "Haine 
antimusulmans, islamophobie : 
qualification juridique et politiques 
publiques de lutte contre ces 
discriminations". (6) 

- Débat sur le thème : 
"Conséquences de la dissolution 
sur notre démocratie, du non- 
respect des résultats des élections 
législatives par le président de la 
République et nécessité de 
convoquer une assemblée 
constituante pour rédiger la 
Constitution de la VIe République". (7) 

À 21 h 30 : 
- Débat sur le thème : "La 
politique du logement". (8) 

JEUDI 27 

À 9 heures : 
- Questions sur le thème : 
"Transparence, efficacité et 
impact de l’aide publique au 
développement". (9) 

- Débat sur le thème : 
"Conditions de travail et de 
détention dans les prisons 
françaises" (salle 
Lamartine). (10) 

À 15 heures : 
- Débat sur le thème : "Dans un 
contexte d’évolution 
démographique, quels enjeux pour 
notre politique familiale ?". (11) 

- Débat sur le thème : "Le devenir de 
la filière automobile en France et en 
Europe" (salle Lamartine). (12)  

Semaine de l’Assemblée 

MARS 

LUNDI 31  À 16 heures : 
- Pn fin du maintien à vie dans le 
logement social (905). 
- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) pour une stratégie 
nationale de prévention sur le 
chemsex (326). 
- Pn contre les fraudes aux moyens 
de paiement scripturaux (884). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 
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AVRIL 

MARDI 1er À 9 heures : 
- Questions orales sans 
débat. 

À 15 heures : 
- Questions au gouvernement. 
- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) mettre fin à la 
culpabilisation des victimes de 
violences physiques et sexuelles 
(924 rect.). 
- Pn modifier la définition pénale du 
viol et des agressions sexuelles 
(842). 
- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) créer un Institut 
Océan de l’université des Nations 
unies en France (853 rect.). 
- Pn renforcer le contrôle du 
Parlement en période d’expédition 
des affaires courantes (960). 
- Pn lutter contre les déserts 
médicaux (966). 
- Pn assurer le développement 
raisonné et juste de l’agrivoltaïsme 
(962). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 2  À 14 heures : 
- Questions au gouvernement. 
À 15 heures : 
- Évent. CMP Pt diverses 
dispositions d’adaptation au droit 
de l’UE en matière économique, 
financière, environnementale, 
énergétique, de transport, de santé 
et de circulation des personnes. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 3 

À 9 heures : (13) 

- Pn valoriser la réserve 
communale de sécurité civile  
(948). (14) 

- Pn faire exécuter les peines 
d’emprisonnement ferme 
(374). 
- Pn réformer l’accueil des 
gens du voyage (906). 
- Pn restaurer l’autorité de 
l’État (959). 
- Pn renforcer la 
démographie 
professionnelle des 
orthophonistes (666). (14) 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine du Gouvernement 

AVRIL 

LUNDI 7  À 15 heures : 
- Sous réserve de sa transmission, 
Pn convertir des centrales à 
charbon vers des combustibles 
moins émetteurs en dioxyde de 
carbone. 
- 2e lect. Pn mode de scrutin aux 
élections municipales afin de 
garantir la vitalité démocratique, la 
cohésion municipale et la parité 
(1105). (15) 

- Pn org. Sénat mode de scrutin aux 
élections municipales afin de 
garantir la vitalité démocratique, la 
cohésion municipale et la parité 
(1106). (15) 

- Pn mode d’élection des membres 
du Conseil de Paris et des conseils 
municipaux de Lyon et Marseille 
(451). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 
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MARDI 8  
À 15 heures : 

- Questions au Gouvernement. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Pt Sénat simplification de la 
vie économique (481 rect.). 

MERCREDI 9  

À 14 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
À 15 heures :  
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

AVRIL 

JEUDI 10 À 9 heures : 
- Pt Sénat accord création 
Banque européenne pour la 
reconstruction et le 
développement (1110). (16) 

- Sous réserve de son dépôt, 
Pt accord-cadre France- 
Nations unies privilèges et 
immunités et réunions 
tenues sur le territoire 
français. (16) 

- Pt Sénat amendement du 
Protocole de Londres à la 
Convention de 1972 sur la 
prévention de la pollution 
des mers (942). (16) 

- Suite odj de la veille. 
- Pn Sénat réforme de 
l’audiovisuel public et 
souveraineté audiovisuelle 
(118). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 11 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

(1) Discussion générale commune. 

(2) Procédure d’examen simplifiée. 

(3) Explications de vote communes. 

(4) Séance thématique proposée par le groupe DR. 

(5) Inscription à la demande du groupe SOC. 

(6) Séance thématique proposée par le groupe EcoS. 

(7) Inscription à la demande du groupe LFI-NFP. 

(8) Inscription à la demande du groupe HOR. 

(9) Inscription à la demande du groupe RN. 

(10) Inscription à la demande du groupe LIOT. 

(11) Séance thématique proposée par le groupe Dem. 

(12) Inscription à la demande du groupe GDR. 

(13) Ordre du jour proposé par le groupe HOR. 

(14) Procédure de législation en commission. 

(15) Procédure de législation en commission (discussion 
commune). 

(16) Procédure d’examen simplifiée.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1042 

sur l’amendement no 365 de M. Bernalicis de suppression de l’article 2 
de la proposition de loi visant à sortir la France du piège du narco-
trafic (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 211 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 27 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 49 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Roger Chudeau, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Frank 
Giletti, M. Antoine Golliot, Mme Géraldine Grangier, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Bryan Masson, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, Mme Catherine Rimbert, 
M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Philippe Schreck, M. Michaël 
Taverne et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 38 

M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, Mme Françoise Buffet, 
M. Vincent Caure, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, M. Vincent 
Ledoux, Mme Pauline Levasseur, Mme Brigitte Liso, 
M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, M. Stéphane Mazars, Mme Laure Miller, M. Karl 
Olive, Mme Natalia Pouzyreff, M. Franck Riester, 
Mme Stéphanie Rist, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Prisca Thevenot, Mme Annie Vidal et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 26 

Mme Ségolène Amiot, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
Mme Sophia Chikirou, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. David Guiraud, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Nathalie Oziol, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Arnaud Saint-Martin et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 33 

M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent 
Baumel, M. Mickaël Bouloux, Mme Colette Capdevielle, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Arnaud Simion, 
M. Thierry Sother, M. Boris Vallaud et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 19 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Hubert Brigand, M. Pierre 
Cordier, Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, 
Mme Virginie Duby-Muller, M. Nicolas Forissier, 
M. Philippe Gosselin, M. Guillaume Lepers, M. Olivier 
Marleix, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, M. Nicolas 
Ray et M. Jean-Louis Thiériot. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 

34 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 18 MARS 2025 



Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, M. François Ruffin, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, 
Mme Sandrine Josso et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 3 

M. Thierry Benoit, Mme Agnès Firmin Le Bodo et M. Jérémie 
Patrier-Leitus. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Martine Froger. 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Yannick Favennec-Bécot et M. Harold 
Huwart. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Elsa Faucillon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 8 

Mme Brigitte Barèges, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent, 
M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, M. Olivier Fayssat, 
M. Maxime Michelet et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Contre : 2 

M. Sacha Houlié et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 1043 

sur l’amendement no 368 de M. Bernalicis à l’article 2 de la proposition 
de loi visant à sortir la France du piège du narcotrafic (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 266 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 219 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 36 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 76 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Théo Bernhardt, 
M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Sébastien 
Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, 

M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine 
Lechon, M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine 
Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan 
Masson, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Michaël 
Taverne, M. Thierry Tesson, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 40 

M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Vincent 
Caure, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, M. Vincent 
Ledoux, Mme Pauline Levasseur, M. Sylvain Maillard, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, M. Stéphane 
Mazars, Mme Laure Miller, M. Karl Olive, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
Mme Sophia Chikirou, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Loïc Prud’homme, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 18 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, Mme Colette Capdevielle, M. Alain David, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
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Hadizadeh, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich et 
M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Abstention : 22 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Arthur 
Delaporte, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, Mme Florence Herouin-Léautey, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Arnaud Simion, 
M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin, M. Roger Vicot 
et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 12 

M. Jean-Didier Berger, Mme Sylvie Bonnet, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, M. Nicolas Forissier, 
M. Guillaume Lepers, M. Olivier Marleix, Mme Alexandra 
Martin, M. Éric Pauget et M. Alexandre Portier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 

M. Emmanuel Duplessy. 

Abstention : 20 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, 
Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 10 

M. Xavier Albertini, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Pierre Henriet, M. Didier 
Lemaire, M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 9 

M. Joël Bruneau, M. Salvatore Castiglione, M. Paul-André 
Colombani, Mme Constance de Pélichy, M. Yannick 
Favennec-Bécot, Mme Martine Froger, M. Harold Huwart, 
M. Christophe Naegelen et M. Stéphane Viry. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Abstention : 5 

M. Édouard Bénard, Mme Elsa Faucillon, Mme Émeline K/Bidi, 
M. Jean-Paul Lecoq et M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Brigitte Barèges, M. Bernard 
Chaix, M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Contre : 4 

M. Belkhir Belhaddad, M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella 
Dupont et M. Sacha Houlié. 

Scrutin public no 1044 

sur l’amendement no 673 de M. Amirshahi à l’article 2 de la propo-
sition de loi visant à sortir la France du piège du narcotrafic 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 288 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 108 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 83 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Jonathan Gery, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 1 
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Mme Eléonore Caroit. 

Contre : 40 

M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Vincent Caure, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Sébastien Huyghe, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
M. Vincent Ledoux, Mme Pauline Levasseur, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Laure 
Miller, M. Karl Olive, Mme Natalia Pouzyreff, M. Franck 
Riester, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Corinne Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 37 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
Mme Sophia Chikirou, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Loïc Prud’homme, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 41 

M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent 
Baumel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin, M. Roger Vicot et M. Jiovanny 
William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 17 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, Mme Josiane Corneloup, 
Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, 
M. Fabien Di Filippo, M. Nicolas Forissier, M. Philippe 

Gosselin, M. Guillaume Lepers, M. Olivier Marleix, 
Mme Alexandra Martin, M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, 
M. Alexandre Portier et M. Vincent Rolland. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 21 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, 
Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 18 

M. Xavier Albertini, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
M. Pierre Henriet, M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, 
M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, Mme Naïma 
Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Yannick Favennec-Bécot et Mme Martine Froger. 

Contre : 6 

M. Joël Bruneau, M. Salvatore Castiglione, Mme Constance de 
Pélichy, M. Harold Huwart, M. Christophe Naegelen et 
M. Stéphane Viry. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Elsa Faucillon, Mme Émeline K/Bidi 
et M. Jean-Paul Lecoq. 

Abstention : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Brigitte Barèges, M. Bernard 
Chaix, M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et M. Sacha Houlié. 

Contre : 2 
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M. Belkhir Belhaddad et M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 1045 

sur l’amendement no 219 de Mme Mercier et les amendements identi-
ques suivants à l’article 2 de la proposition de loi visant à sortir la 
France du piège du narcotrafic (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 290 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 289 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 106 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 83 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Jonathan Gery, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry 
Tesson, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 41 

M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Vincent 
Caure, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, M. Moerani 
Frébault, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, M. Vincent 
Ledoux, Mme Pauline Levasseur, M. Sylvain Maillard, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Laure Miller, 
M. Karl Olive, Mme Natalia Pouzyreff, M. Franck Riester, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, Mme Anne- 

Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 37 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
Mme Sophia Chikirou, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Loïc Prud’homme, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 41 

M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent 
Baumel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin, M. Roger Vicot et M. Jiovanny 
William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 17 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, Mme Josiane Corneloup, 
Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, 
M. Fabien Di Filippo, M. Nicolas Forissier, M. Philippe 
Gosselin, M. Guillaume Lepers, M. Olivier Marleix, 
Mme Alexandra Martin, M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, 
M. Alexandre Portier et M. Vincent Rolland. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 21 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
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Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, 
Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 19 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Pierre Henriet, 
M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier 
Lemaire, M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Martine Froger. 

Contre : 7 

M. Joël Bruneau, M. Salvatore Castiglione, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Harold Huwart, 
M. Christophe Naegelen et M. Stéphane Viry. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Elsa Faucillon, Mme Émeline K/Bidi 
et M. Jean-Paul Lecoq. 

Abstention : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Brigitte Barèges, M. Bernard 
Chaix, M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et M. Sacha Houlié. 

Contre : 2 

M. Belkhir Belhaddad et M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 1046 

sur l’amendement no 388 de Mme K/Bidi à l’article 2 de la proposition 
de loi visant à sortir la France du piège du narcotrafic (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 282 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 282 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 106 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 82 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Jonathan Gery, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry 
Tesson, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 1 

Mme Eléonore Caroit. 

Contre : 39 

M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Vincent Caure, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Sébastien Huyghe, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
M. Vincent Ledoux, Mme Pauline Levasseur, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Laure 
Miller, M. Karl Olive, Mme Natalia Pouzyreff, M. Franck 
Riester, Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne Vignon 
et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 
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Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. David Guiraud, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Antoine Léaument, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle 
Obono, Mme Nathalie Oziol, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Loïc Prud’homme, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 41 

M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent 
Baumel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin, M. Roger Vicot et M. Jiovanny 
William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 14 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, 
M. Fabien Di Filippo, M. Nicolas Forissier, M. Philippe 
Gosselin, M. Guillaume Lepers, M. Olivier Marleix, 
Mme Alexandra Martin, M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget 
et M. Vincent Rolland. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 21 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, 
Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 19 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Pierre Henriet, 
M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier 
Lemaire, M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Martine Froger. 

Contre : 7 

M. Joël Bruneau, M. Salvatore Castiglione, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Harold Huwart, 
M. Christophe Naegelen et M. Stéphane Viry. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Elsa Faucillon, Mme Émeline K/Bidi 
et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Brigitte Barèges, M. Bernard 
Chaix, M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Pour : 3 

M. Belkhir Belhaddad, Mme Stella Dupont et M. Sacha Houlié. 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 1047 

sur l’amendement no 387 de Mme K/Bidi à l’article 2 de la proposition 
de loi visant à sortir la France du piège du narcotrafic (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 281 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 281 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 105 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 82 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
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M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry 
Frappé, M. Julien Gabarron, M. Jonathan Gery, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry 
Tesson, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 1 

Mme Eléonore Caroit. 

Contre : 38 

M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Vincent Caure, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Sébastien Huyghe, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
M. Vincent Ledoux, Mme Pauline Levasseur, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Laure Miller, M. Karl Olive, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Franck Riester, Mme Véronique 
Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne Vignon et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 34 

Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. David Guiraud, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Antoine Léaument, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle 
Obono, Mme Nathalie Oziol, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 41 

M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent 
Baumel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin, M. Roger Vicot et M. Jiovanny 
William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 14 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, M. Nicolas 
Forissier, M. Philippe Gosselin, M. Guillaume Lepers, 
M. Olivier Marleix, Mme Alexandra Martin, M. Jérôme 
Nury et M. Éric Pauget. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 21 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, 
Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 20 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Pierre Henriet, 
M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier 
Lemaire, M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Vincent Thiébaut et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Martine Froger. 
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Contre : 7 

M. Joël Bruneau, M. Salvatore Castiglione, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Harold Huwart, 
M. Christophe Naegelen et M. Stéphane Viry. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Elsa Faucillon, Mme Émeline K/Bidi 
et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Brigitte Barèges, M. Bernard 
Chaix, M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Pour : 3 

M. Belkhir Belhaddad, Mme Stella Dupont et M. Sacha Houlié. 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 1048 

sur le sous-amendement no 973 de M. Caure à l’amendement no 674 de 
M. Amirshahi à l’article 2 de la proposition de loi visant à sortir la 
France du piège du narcotrafic (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 281 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 157 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 156 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 83 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Jonathan Gery, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 

Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry 
Tesson, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 41 

M. Florent Boudié, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise 
Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Vincent Caure, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Pauline Levasseur, M. Sylvain Maillard, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Laure Miller, M. Karl Olive, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Franck Riester, Mme Véronique 
Riotton, Mme Stéphanie Rist, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Corinne Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 32 

Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 41 

M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent 
Baumel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin, M. Roger Vicot et M. Jiovanny 
William. 
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Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 12 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, M. Nicolas Forissier, 
M. Philippe Gosselin, M. Guillaume Lepers, M. Olivier 
Marleix, Mme Alexandra Martin et M. Éric Pauget. 

Contre : 1 

M. Jérôme Nury. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 21 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 7 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain 
Daubié, Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 18 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Pierre Henriet, 
M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren, 
M. Vincent Thiébaut et Mme Anne-Cécile Violland. 

Abstention : 1 

Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 8 

M. Joël Bruneau, M. Salvatore Castiglione, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, Mme Martine Froger, 
M. Harold Huwart, M. Christophe Naegelen et M. Stéphane 
Viry. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Elsa Faucillon, Mme Émeline K/Bidi 
et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Abstention : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Brigitte Barèges, M. Bernard 
Chaix, M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Pour : 4 

M. Belkhir Belhaddad, M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella 
Dupont et M. Sacha Houlié. 

Scrutin public no 1049 

sur l’amendement no 674 de M. Amirshahi à l’article 2 de la propo-
sition de loi visant à sortir la France du piège du narcotrafic 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 277 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 276 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 184 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 81 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie- 
France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Serge Muller, M. Julien 
Odoul, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry 
Tesson, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 40 

M. Florent Boudié, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise 
Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Vincent Caure, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Pauline Levasseur, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Laure 
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Miller, M. Karl Olive, Mme Natalia Pouzyreff, M. Franck 
Riester, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne Vignon et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 41 

M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent 
Baumel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin, M. Roger Vicot et M. Jiovanny 
William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 11 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, M. Philippe Gosselin, 
M. Guillaume Lepers, M. Olivier Marleix, Mme Alexandra 
Martin et M. Éric Pauget. 

Contre : 2 

M. Nicolas Forissier et M. Jérôme Nury. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 21 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 

Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 7 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain 
Daubié, Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 16 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
M. Pierre Henriet, M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, 
M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren et 
M. Vincent Thiébaut. 

Contre : 1 

Mme Anne-Cécile Violland. 

Abstention : 1 

Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 8 

M. Joël Bruneau, M. Salvatore Castiglione, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, Mme Martine Froger, 
M. Harold Huwart, M. Christophe Naegelen et M. Stéphane 
Viry. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Elsa Faucillon, Mme Émeline K/Bidi 
et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Brigitte Barèges, M. Bernard 
Chaix, M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Pour : 4 

M. Belkhir Belhaddad, M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella 
Dupont et M. Sacha Houlié. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Anne-Cécile Violland a fait savoir qu’elle avait voulu 
« voter pour ». 

Scrutin public no 1050 

sur l’amendement no 372 de M. Bernalicis à l’article 2 de la proposition 
de loi visant à sortir la France du piège du narcotrafic (première 
lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 267 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 253 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 32 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 221 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 83 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Jonathan Gery, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry 
Tesson, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 40 

M. Florent Boudié, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise 
Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Vincent Caure, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Pauline Levasseur, M. Sylvain Maillard, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Laure Miller, M. Karl Olive, 
M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Jean- 
François Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle 
Obono, Mme Nathalie Oziol, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 39 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin, M. Roger Vicot et M. Jiovanny 
William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 13 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, M. Nicolas Forissier, 
M. Philippe Gosselin, M. Guillaume Lepers, M. Olivier 
Marleix, Mme Alexandra Martin, M. Jérôme Nury et 
M. Éric Pauget. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 1 

M. Steevy Gustave. 

Abstention : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim 
Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, 
Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Catherine Hervieu, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin 
Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne et Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 7 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain 
Daubié, Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette et M. Frédéric Petit. 
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Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 18 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Bertrand Bouyx, M. Paul Christophe, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Pierre 
Henriet, M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, 
M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint- 
Paul et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 8 

M. Joël Bruneau, M. Salvatore Castiglione, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, Mme Martine Froger, 
M. Harold Huwart, M. Christophe Naegelen et M. Stéphane 
Viry. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Abstention : 2 

M. Édouard Bénard et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Brigitte Barèges, M. Bernard 
Chaix, M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Contre : 4 

M. Belkhir Belhaddad, M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella 
Dupont et M. Sacha Houlié. 

Scrutin public no 1051 

sur l’amendement no 366 de M. Léaument à l’article 2 de la proposition 
de loi visant à sortir la France du piège du narcotrafic (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 266 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 247 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 32 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 75 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 

Mme Hélène Laporte, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie- 
France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Serge 
Muller, M. Julien Odoul, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 39 

M. Florent Boudié, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise 
Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Vincent Caure, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
M. Sébastien Huyghe, M. Daniel Labaronne, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Pauline Levasseur, M. Sylvain Maillard, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Laure Miller, M. Karl Olive, 
M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean- 
François Rousset, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Jean- 
François Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine 
Nosbé, Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, 
M. François Piquemal, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 39 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba 
Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki Echaniz, 
M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
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M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin, M. Roger Vicot 
et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 13 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, M. Nicolas Forissier, 
M. Philippe Gosselin, M. Guillaume Lepers, M. Olivier 
Marleix, Mme Alexandra Martin, M. Jérôme Nury et 
M. Éric Pauget. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 1 

M. Steevy Gustave. 

Abstention : 15 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie- 
Charlotte Garin, Mme Catherine Hervieu, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, Mme Sandra Regol et Mme Sabrina 
Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 14 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Romain Daubié, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine 
Josso, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, Mme Sophie Mette, M. Frédéric Petit et 
M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 15 

M. Xavier Albertini, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Pierre Henriet, 
M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Xavier Roseren et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 7 

M. Joël Bruneau, M. Salvatore Castiglione, M. Paul-André 
Colombani, Mme Constance de Pélichy, Mme Martine 
Froger, M. Harold Huwart et M. Christophe Naegelen. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Abstention : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Elsa Faucillon, M. Jean-Paul Lecoq et 
M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Brigitte Barèges, M. Bernard 
Chaix, M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Contre : 4 

M. Belkhir Belhaddad, M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella 
Dupont et M. Sacha Houlié. 

Scrutin public no 1052 

sur l’amendement no 129 de M. Taverne et l’amendement identique 
suivant à l’article 2 de la proposition de loi visant à sortir la France 
du piège du narcotrafic (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 272 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 266 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 90 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 78 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Jonathan Gery, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, M. Aurélien Lopez- 
Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 39 

M. Florent Boudié, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise 
Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Vincent Caure, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, 
M. Daniel Labaronne, Mme Constance Le Grip, 
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Mme Nicole Le Peih, Mme Pauline Levasseur, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Laure 
Miller, M. Karl Olive, M. Franck Riester, Mme Stéphanie 
Rist, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François 
Rousset, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Corinne Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 34 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
Mme Sophia Chikirou, M. Jean-François Coulomme, 
M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, M. François 
Piquemal, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 41 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba 
Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, M. Jérôme Guedj, 
M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin, M. Roger Vicot et M. Jiovanny 
William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 4 

M. Guillaume Lepers, Mme Alexandra Martin, M. Jérôme Nury 
et M. Éric Pauget. 

Contre : 4 

M. Thibault Bazin, M. Fabien Di Filippo, M. Nicolas Forissier 
et M. Philippe Gosselin. 

Abstention : 3 

Mme Josiane Corneloup, Mme Sylvie Dezarnaud et M. Olivier 
Marleix. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 18 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie 
Ozenne, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 12 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal 
Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette et M. Nicolas Turquois. 

Abstention : 1 

M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 12 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Pierre Henriet, 
M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Jean 
Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Xavier Roseren. 

Abstention : 2 

M. Paul Christophe et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 7 

M. Joël Bruneau, M. Salvatore Castiglione, M. Paul-André 
Colombani, Mme Constance de Pélichy, Mme Martine 
Froger, M. Harold Huwart et M. Christophe Naegelen. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 5 

M. Édouard Bénard, Mme Elsa Faucillon, Mme Émeline K/Bidi, 
M. Jean-Paul Lecoq et M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Brigitte Barèges, M. Bernard 
Chaix, M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Contre : 4 

M. Belkhir Belhaddad, M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella 
Dupont et M. Sacha Houlié. 

Scrutin public no 1053 

sur l’article 2 de la proposition de loi visant à sortir la France du piège 
du narcotrafic (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 274 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 273 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 234 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 

L’Assemblée nationale a adopté. 
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Groupe Rassemblement National (123) 

Pour : 77 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Jonathan Gery, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, M. Aurélien Lopez- 
Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Thierry Tesson, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 36 

M. Florent Boudié, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise 
Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Vincent Caure, M. Jean- 
René Cazeneuve, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe 
Fait, M. Jean-Marie Fiévet, M. Moerani Frébault, M. Jean- 
Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne 
Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien 
Huyghe, M. Daniel Labaronne, Mme Constance Le Grip, 
Mme Pauline Levasseur, M. Sylvain Maillard, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Laure Miller, M. Karl Olive, 
M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, Mme Anne- 
Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, 
M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne 
Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Contre : 4 

M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, Mme Nicole Le Peih 
et Mme Stéphanie Rist. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 34 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
Mme Sophia Chikirou, M. Jean-François Coulomme, 

M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, M. François 
Piquemal, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 41 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba 
Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, M. Jérôme Guedj, 
M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin, M. Roger Vicot et M. Jiovanny 
William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 10 

M. Thibault Bazin, Mme Josiane Corneloup, M. Fabien Di 
Filippo, M. Nicolas Forissier, M. Philippe Gosselin, 
M. Guillaume Lepers, M. Olivier Marleix, Mme Alexandra 
Martin, M. Jérôme Nury et M. Éric Pauget. 

Abstention : 1 

Mme Sylvie Dezarnaud. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
Mme Sabrina Sebaihi et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 13 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal 
Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, M. Frédéric Petit et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 15 
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M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
M. Pierre Henriet, M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, 
M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren et Mme Laetitia 
Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 6 

M. Joël Bruneau, M. Paul-André Colombani, Mme Constance 
de Pélichy, Mme Martine Froger, M. Harold Huwart et 
M. Christophe Naegelen. 

Contre : 1 

M. Salvatore Castiglione. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 5 

M. Édouard Bénard, Mme Elsa Faucillon, Mme Émeline K/Bidi, 
M. Jean-Paul Lecoq et M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Brigitte Barèges, M. Bernard 
Chaix, M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Pour : 4 

M. Belkhir Belhaddad, M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella 
Dupont et M. Sacha Houlié. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, Mme Sylvie 
Dezarnaud et Mme Stéphanie Rist ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter pour ».  
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